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Encadré à supprimer dans la version finale.
Note pour la rédaction : 
Ce modèle est un document en appui de la rédaction du règlement de formation et s’adresse plus particulièrement aux collectivités de moins de 50 agents. 
Il décrit les éléments réglementaires liés à la formation (dispositifs, situation de l’agent, prise en charge des coûts…) et introduit les choix que peut faire la collectivité. Celle-ci peut alors indiquer les décisions, procédures et priorités qui lui sont propres. 
Les paragraphes à compléter sont identifiés dans ce document par un encadré grisé et un titre en rouge.
Une foire aux questions est disponible en complément. Elle permet de compléter l’information et d’évoquer des situations particulières.

[bookmark: _Toc219813155][bookmark: _Toc219815923]Préambule 
La formation professionnelle tout au long de la vie favorise le développement professionnel et personnel des agents, facilite leur parcours professionnel, leur mobilité et leur promotion ainsi que l’accès aux différents niveaux de qualification professionnelle existants. Elle permet l’adaptation aux évolutions prévisibles des métiers. Elle concourt à l’égalité d’accès aux différents grades et emplois, en particulier entre femmes et hommes, et à la progression des personnes les moins qualifiées[footnoteRef:1].  [1:  Article L421-1 du CGFP] 

Le règlement de formation est un outil que chacun pourra consulter, pour connaître la réglementation relative à la formation professionnelle dans la fonction publique territoriale et ses modalités d’application dans la collectivité. 
Il permet de présenter la politique de formation de la collectivité, de contribuer au dialogue social, de favoriser l’égalité d’accès à l’information, de produire des règles opposables (droits et devoirs des agents), de préciser les modalités d’organisation et de gestion des différentes actions de formation. Il participe ainsi à une meilleure transparence et une meilleure information des modalités de fonctionnement internes à la structure. 
Ainsi, dans le cadre de l’obligation d’information des agents publics mis en œuvre par décret du 30 août 2023, ce règlement pourra faire l’objet d’une communication à l’agent lors de sa prise de poste.
Le présent règlement de formation est établi sur la base du modèle rédigé et présenté par le CDG38 au Comité Social Territorial départemental en séance du 28 avril 2026.
Le règlement de formation s’inscrit en complément du plan de formation.
Le plan de formation est un document annuel ou pluriannuel obligatoire[footnoteRef:2] qui recense les actions de formation prévues pour les agents de la collectivité.  [2:  Article L423-3 du CGFP] 

Chaque année, le CDG38 rédige le plan de formation mutualisé pour le compte des collectivités de moins de 50 agents en s’appuyant sur le recensement des besoins en formation initié par le CNFPT. Le plan de formation mutualisé est soumis pour avis au Comité social territorial – formation spécialisée[footnoteRef:3].  [3:  Article 54 du décret n°2021-571] 

Les collectivités de moins de 50 agents peuvent ensuite le faire adopter par l’instance territoriale. 


[bookmark: _Toc219813156][bookmark: _Toc219815924]Le cadre juridique
Le régime de la formation des agents territoriaux est prévu par :
Code général de la fonction publique : 
· Titre I – Droits et libertés : articles L115-4, L215-1, 
· Titre II – Formation professionnelle : 
· Dispositions communes : L421-1 à L421-8, 
· Congés dans le cadre de la formation professionnelle : L422-1 à L422-7, 
· Compte personnel de formation : L422-8 à L422-19, 
· Dispositions propres à la FPT : L422-21 à L422-35.
Décrets : 
· Le décret n° 2007-1845 du 26 décembre 2007 modifié relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie des agents de la fonction publique territoriale,
· Le décret n° 2008-512 du 29 mai 2008 modifié relatif à la formation statutaire obligatoire des fonctionnaires territoriaux,
· Le décret n° 2008-513 du 29 mai 2008 modifiant les statuts particuliers de certains cadres d’emplois de la fonction publique territoriale,
· Le décret n° 2015-1385 du 29 octobre 2015 relatif à la durée de la formation d’intégration dans certains cadres d’emplois de la fonction publique territoriale,
· Le décret n° 2015-1912 du 29 décembre 2015 portant diverses dispositions relatives aux agents contractuels de la fonction publique territoriale,
· Le décret n° 2020-689 du 4 juin 2020 modifiant le décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités locales et établissements publics mentionnés à l'article 2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et abrogeant le décret n° 91-573 du 19 juin 1991. 
· Le décret n° 2022-1043 du 22 juillet 2022 relatif à la formation et l’accompagnement personnalisé des agents publics en vue de favoriser leur évolution professionnelle, 
· Le décret n° 2019-1392 du 17 décembre 2019 modifiant le décret n° 2017-928 du 6 mai 2017 relatif à la mise en œuvre du compte personnel d’activité dans la fonction publique et à la formation professionnelle tout au long de la vie,

Cadres particuliers de la formation 
· Le décret n° 85-552 du 22 mai 1985 modifié relatif à l’attribution aux agents de la fonction publique territoriale du congé pour formation syndicale,
· Le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail dans la fonction publique territoriale,
· Le décret n° 2012-170 du 3 février 2012 modifiant le décret n° 85‐603 du 10 juin 1985 relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale,
· Le décret n° 94-933 du 25 octobre 1994 relatif à l’organisation de la formation initiale d’application des agents de police municipale stagiaires,
· Le décret n° 94-934 du 25 octobre 1994 relatif à l’organisation de la formation initiale d’application des gardes champêtres stagiaires. 
· Le décret n° 2000-47 du 20 janvier 2000 relatif à l’organisation de la formation initiale d’application des cheffes et chefs de service de police municipale stagiaires, 
· Le décret n° 2007-370 du 20 mars 2007 relatif à l’organisation de la formation initiale prévue aux articles 7 et 8 du décret n° 2006-1392 du 17 novembre 2006 portant statut particulier du cadre d’emploi des directeurs et directrices de service de police municipale, 
· Le décret n° 2020-1243 du 9 octobre 2020 modifiant diverses dispositions statutaires relatives à la formation de certains cadres d’emplois de la police municipale, 
· Le décret n° 2020-1244 du 9 octobre 2020 modifiant diverses dispositions relatives à l’organisation de la formation initiale d’application et de la formation obligatoire des agents de certains cadres d’emplois de la police municipale.
· Le décret n° 2024-826 du 16 juillet 2024 relatif au recrutement, à la formation et à la promotion interne des secrétaires généraux de mairie.

[bookmark: _Toc214273900][bookmark: _Toc219813157][bookmark: _Toc219815925]Les différents types de formation 
La loi n° 84-594, modifiée par la loi du 19 février 2007, fixe le cadre général d’exercice de la formation.
L’article 2 du décret 2022-1043 du 22 juillet 2022 définie l’action de formation comme étant « un parcours pédagogique concourant au développement des connaissances et des compétences et permettant d’atteindre un objectif professionnel. Elle est réalisée en présentiel, à distance ou en situation de travail ».
La collectivité met en œuvre deux grandes catégories de formation : les formations statutaires obligatoires et les formations facultatives (cf. tableau de synthèse page suivante).
Les formations statutaires obligatoires sont notamment mises en œuvre selon les modalités définies par le décret n° 2008-512 du 29 mai 2008.
Les formations facultatives sont accordées sous réserve des nécessités du service. Leurs modalités de mise en œuvre sont définies par le décret n° 2007-1845 du 26 décembre 2007. 
Les agents sont tenus de suivre les formations décidées par l’autorité territoriale, qu’il s’agisse de formations obligatoires ou facultatives pour l’employeur.
L’employeur a la responsabilité de la mise en œuvre des formations obligatoires et de leur suivi. 
Enfin, les agents peuvent également se former pour exercer une nouvelle activité professionnelle. 


[bookmark: _Toc219815926]Tableau de synthèse des différents types de formation
2Accès prioritaire à toutes les formations aux agents : 
- Catégorie C dont le niveau de diplôme est inférieur au niveau 4 (bac)
- Bénéficiaires de l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés
- Exposés à un risque d’usure professionnelle (avis du médecin du travail)
1agents stagiaires, titulaires et contractuels (CDD de 12 mois minimum)



[bookmark: _Toc219813158][bookmark: _Toc219815927]Partie 1 : Formations liées aux missions de l’agent (statutaires, spécifiques et de perfectionnement)
[bookmark: _Toc214273903][bookmark: _Toc219813159][bookmark: _Toc219815928]Situation administrative et protection sociale de l’agent en formation

Lorsque l’agent va suivre une formation liée à ses missions, l’employeur garantit : 
· Le maintien de la rémunération ; 
· La couverture par le régime de sécurité sociale en matière d’accident du travail et des maladies professionnelles.  
[bookmark: _Toc219813160][bookmark: _Toc219815929]Les agents pouvant partir en formation 
· Les titulaires ou stagiaires ; 
· Les contractuels de droit public ou privé ; 
· [bookmark: _Ref222239379]Les agents en congé de maladie ordinaire ou accident du travail, sous réserve d’un avis médical[footnoteRef:4] (hors formation au CNFPT) ; [4:  L822-30 du CGFP] 

· Les agents en congés longue durée ou longue maladie sont admis en formation, y compris au CNFPT, sous réserve d’un avis médical[footnoteRef:5] ;  [5:  L822-30 du CGFP] 

· Les fonctionnaires et agents contractuels en congé parental. Ils restent placés en position de congé parental[footnoteRef:6].  [6:  Article 6 bis de la loi n° 84-594] 

[bookmark: _Toc219813161][bookmark: _Toc219815930]Temps de formation et temps de travail 
Rappel : Durant les périodes de formation d'intégration et de formation de professionnalisation, le fonctionnaire demeure en position d'activité[footnoteRef:7]. Par conséquent, le temps de formation (en présentiel comme à distance) équivaut à du temps de travail.  [7:  Article 13 du décret n°2007-1845] 

Le temps de travail est le temps pendant lequel l’agent est à la disposition de son employeur et doit se conformer à ses directives sans pouvoir vaquer librement à ses occupations personnelles. 
Il en découle que dès lors qu’un agent est inscrit à une formation, il est tenu de s’y présenter et d’en respecter les horaires (sauf en cas de maladie ou de force majeure).
L'autorité territoriale lui accorde les autorisations d'absence nécessaires pour suivre les actions de formation obligatoires sur son temps de service.
Ici la collectivité doit définir les équivalences entre temps de formation et temps de service. 
Par exemple :
· 1 journée ou 1/2 jour de formation = obligations de service de l’agent pour la journée ou 1/2 jour
· 1 journée de formation = 7 heures, 1/2 journée = 3h30 de temps de service (moyenne)
· Nombre d’heures de présence en formation = temps de service
Dans le 1er cas l’agent peut être amené à effectuer moins d’heures de travail lorsqu’il est en formation qu’à son poste mais cela peut contrebalancer les freins qu’il peut exister pour un agent à aller en formation (surcharge de travail au retour, temps de trajet,…)
Dans les deux autres cas, l’agent devra éventuellement rattraper ses heures de travail non effectuées ou à contrario se verra attribuer un crédit d’heures.

[bookmark: _Toc219813162][bookmark: _Toc219815931]Cas particulier des formations qui se déroulent en dehors du temps de travail habituel de l’agent, par exemple le week-end ou en soirée.
Ici la collectivité doit définir : 
· L’agent récupère-t-il chaque heure, demi-journée ou jour passé en formation ? 
· Un forfait d’heures est défini par soir, par jour ou pour le week-end (à préciser) ? 
· L’agent récupère-t-il la totalité du temps passé dans le trajet hors temps de travail ?
· Un calcul est opéré, ou un forfait est appliqué pour définir la durée de trajet que l’agent peut récupérer (à préciser) 
Formation à distance 
Pour les formations organisées par le CNFPT, le temps de formation à distance est valorisé par l’établissement d’un forfait horaire affiché dans la fiche stage ou la convocation. Ce forfait horaire constitue une moyenne en termes de temps passé par l’agent. Le temps réellement dédié pourra être plus important ou plus court en fonction des personnes. 
Ici la collectivité doit indiquer, concernant la formation à distance : 
· Le lieu où l’agent suit sa formation à distance : dans son bureau, dans des locaux dédiés dans la collectivité ou en dehors de la collectivité dans un lieu spécifique ; 
· Les moyens matériels et l’assistance technique que l’agent peut mobiliser : prêt d’un ordinateur, personne ressource en cas de difficulté technique...
· Prise en compte du temps passé en formation : temps forfaitaire indiqué par l’organisme de formation ou temps réel ?
[bookmark: _Toc219813163][bookmark: _Toc219815932]La gestion des demandes de formation
Dans tous les cas, le départ en formation est soumis à l’accord préalable de l’employeur. 
L’initiative de la demande de formation peut émaner :
· De l’agent, pour une formation en lien avec sa pratique professionnelle, son emploi ou son environnement de travail ; 
· De l’employeur, soit parce que la formation est imposée par une contrainte règlementaire au regard des fonctions occupées ou au regard du statut de l’agent, soit parce que l’employeur considère que la formation est nécessaire à l’exercice des fonctions de l’agent.

[bookmark: _Toc216282541]Le circuit de la demande de formation
Ici la collectivité doit définir sa procédure interne :
· À quel moment la demande doit-elle être formulée ? (Lors de l’entretien annuel ? à tout moment en cours d’année ?…) ;
· Sous quelle forme et avec quel contenu ? Formulation orale, écrite ? Présentation des motivations, des attendus ? ;
· Auprès de qui ? Le supérieur hiérarchique, le référent ressources humaines, l’élu au personnel, le secrétaire général de mairie ? 
· Quel délai de réponse ? L’employeur peut définir un délai minimum entre la date de demande et de départ en formation et un délai de réponse à la demande ; 
· Qui se charge de l’inscription ? 
· Existe-t-il une procédure spécifique pour les agents en congés maladie ? 

[bookmark: _Toc216282542]Priorisation des demandes 
La réglementation prévoit 3 catégories d’agents qui bénéficient d’un accès prioritaire aux actions de formation :  
· Agents de catégorie C dont le niveau de diplôme est inférieur au baccalauréat ; 
· Agents en situation de handicap mentionné à l’article L. 131-8 du CGFP ;
· Agents particulièrement exposés, compte tenu de leur situation professionnelle individuelle, à un risque d’usure professionnelle, selon l’avis du médecin du travail compétent.
La collectivité peut définir des critères permettant d’arbitrer les demandes de formation des agents. Par exemple : 
· Les agents n’ayant pas suivi de formation depuis 1 an / 2 ans… 
· Les agents accédant à un nouveau poste 
· Les formations du CNFPT 
Un nombre maximum de jours ou d’heures de formation annuelle peut également être défini.

[bookmark: _Toc216282543]La validation de la demande de formation par l’employeur
C’est l’employeur qui accorde ou qui refuse la demande de formation. 
Toutefois, l'autorité territoriale ne peut opposer deux refus successifs à un agent public demandant à bénéficier d’une même formation, qu'après avis de la commission administrative paritaire.[footnoteRef:8]  [8:  Article 2 de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984] 

Une autorisation de formation est révocable en cas de nécessité. 
Un agent territorial qui a déjà bénéficié d'une formation de perfectionnement, dispensée pendant les heures de service, ne peut prétendre au bénéfice d'une action de formation ayant le même objet pendant une période de douze mois à compter de la fin de la session de formation considérée, sauf si la durée effective de l'action de formation suivie était inférieure à huit jours ouvrés, fractionnés ou non. 
Dans ce dernier cas, le délai à l'issue duquel une demande peut être présentée est fixé à six mois sans que la durée cumulée des actions de formation suivie n'excède huit jours ouvrés pour une période de douze mois.[footnoteRef:9]  [9:  Article 7 du décret n° 2007-1845] 

Ces délais ne sont pas opposables aux agents si l’action de formation n’a pu être menée à son terme en raison des nécessités du service.
[bookmark: _Toc219813164][bookmark: _Toc219815933]La prise en charge des frais  
1.1 Les frais pédagogiques
Le coût pédagogique des formations statutaires, spécifiques et de perfectionnement est pris en charge par l’employeur.
1.2 [bookmark: _Toc216282545]Les frais annexes (déplacement, repas et hébergement)
[bookmark: _Toc216282546]	6.2.1 Formations organisées par le CNFPT
Conformément aux conditions définies par son Conseil d’administration, le CNFPT prend en charge les frais de transport, d’hébergement et de restauration des formations. L’agent est directement indemnisé par le CNFPT, selon les modalités de prise en charge en cours (spécifiées directement sur le site internet du CNFPT, régulièrement mis à jour).
La collectivité précise si elle choisit de compléter l’écart éventuel entre l’indemnisation du CNFPT et les frais réels engagés par l’agent et si elle compense cet écart en tout ou en partie ou dans la limite d’un plafond.

[bookmark: _Toc216282547]	6.2.2 Réunions d’information et événements du CNFPT
Le CNFPT ne participe pas aux frais de déplacement pour les réunions d’information et les événements (rendez-vous territorial, conférence, journée d’actualité).
La collectivité indemnise alors l’agent dès lors qu’elle a validé son inscription à cet événement. 
La collectivité peut décider que l’indemnisation des frais de transport s’effectue soit sur la base du tarif de transport public de voyageurs le moins onéreux, soit sur la base des taux d’indemnités kilométriques, dépendant de la puissance fiscale du véhicule et de la distance parcourue.
Elle peut également renvoyer à sa délibération sur les frais de déplacement.

[bookmark: _Toc216282548]	6.2.3 Formations organisées par un autre organisme de formation
Si les frais de déplacement ne sont pas pris en charge par l’organisme de formation, la collectivité ayant validé le départ en formation en supporte le coût, selon les conditions définies par décrets[footnoteRef:10].  [10:  Décrets n° 2001-654 et n° 2006-781 et arrêté du 3 juillet 2006] 

La collectivité peut décider que l’indemnisation des frais de transport s’effectue soit sur la base du tarif de transport public de voyageurs le moins onéreux, soit sur la base des taux d’indemnités kilométriques, dépendant de la puissance fiscale du véhicule et de la distance parcourue.
La collectivité peut renvoyer à la délibération sur les frais de déplacement. 



[bookmark: _Toc219813165][bookmark: _Toc219815934]PARTIE 2 : CAS PARTICULIER DE La préparation aux concours et examens PROFESSIONNELS

Les agents peuvent être déchargés d'une partie de leurs obligations de service pour suivre, sur leur temps de travail, une formation de préparation aux concours et examens professionnels de la fonction publique[footnoteRef:11]. [11:  Article 2 du décret n° 2007-1845] 

1. [bookmark: _Toc219813166][bookmark: _Toc219815935]Agents concernés
Les agents titulaires et les contractuels occupant un emploi permanent peuvent bénéficier d’une préparation à un concours ou à un examen, sans condition d’ancienneté[footnoteRef:12].  [12:  Article 6 et 41 du décret n°2007-1845] 

[bookmark: _Toc219813167][bookmark: _Toc219815936]Priorisation des agents 
La réglementation prévoit trois catégories d’agents qui bénéficient d’un accès prioritaire aux actions de préparation aux concours et examens professionnels : 
· Agents de catégorie C dont le niveau de diplôme est inférieur au baccalauréat ; 
· Agents en situation de handicap mentionné à l’article L. 131-8 du CGFP ;
· Agents particulièrement exposés, compte tenu de leur situation professionnelle individuelle, à un risque d’usure professionnelle, selon l’avis du médecin du travail compétent.
La collectivité peut définir des critères permettant d’arbitrer les demandes des agents, par exemple :
· Les agents contractuels sur emploi permanent ; 
· Les agents titulaires d’un grade inférieur au grade visé par le poste qu’ils occupent ;
· Les agents ayant un projet d’évolution professionnelle ;
· Les formations du CNFPT ;
· Les formations à distance...
[bookmark: _Toc219813168][bookmark: _Toc219815937]Le périmètre de l’autorisation d’absence 
La collectivité doit définir les éléments suivants : 
· Le périmètre de décharge des obligations de service de l’agent : Les tests de positionnement organisés par le CNFPT ? Les cours de préparation ? Les examens blancs ? La participation aux épreuves ?
· Si un délai est imposé à l’agent entre deux préparations à un concours ou examen et lequel.
En tout état de cause un agent qui a déjà bénéficié d'une action de préparation à un concours ou un examen pendant les heures de service, ne peut pas demander à participer à une nouvelle action ayant le même objet pendant 12 mois à compter de la fin de la première formation.
Exception : Si la durée effective de l'action de formation suivie est inférieure à 8 jours ouvrés, fractionnés ou non, le délai pour représenter une demande est fixé à 6 mois sans que la durée cumulée des actions de formation suivie n'excède huit jours ouvrés pour une période de douze mois. 
Aucun délai ne peut être opposé à l’agent si l'action de formation n'a pas pu être menée à son terme en raison des nécessités du service.[footnoteRef:13] [13:  Article 7 du décret n°2007-1845] 

[bookmark: _Toc219813169][bookmark: _Toc219815938]Rémunération
L’agent qui participe à une action de préparation à un concours ou un examen pendant son temps de service bénéficie du maintien de sa rémunération[footnoteRef:14].  [14:  Article 3 du décret n°2007-1845] 


[bookmark: _Toc219815939][bookmark: _Toc219813170]La prise en charge du coût pédagogique 
Si la préparation est effectuée par le biais du CNFPT le coût pédagogique est supporté par ce dernier. 
Ici, la collectivité indique si, dans le cas où la préparation est assurée par un autre organisme de formation, elle prend en charge tout ou partie du coût pédagogique. Dans le cas où elle a délibéré sur un plafond, elle indique celui-ci : le montant de prise en charge peut être un forfait global, un pourcentage du coût de la formation, un montant horaire ou journalier...  

[bookmark: _Toc219813171][bookmark: _Toc219815940]Frais de déplacement 
Les employeurs ne sont pas autorisés à prendre en charge les frais de déplacement de leurs agents concernant la préparation d’un concours ou d’un examen, celles-ci n’étant pas visées par le 2° de l'article 1 de la loi du 12 juillet 1984[footnoteRef:15].  [15:  CAA Paris, 06 avril 2005] 

Ils sont toutefois autorisés à prendre en charge les frais de transport des agents lors de leur présentation aux épreuves, pour un seul aller-retour au cours d’une période de 12 mois consécutifs

[bookmark: _Toc219813172][bookmark: _Toc219815941]PARTIE 3 : Formations personnelles 

L’évolution professionnelle recouvre un éventail d’opportunités qui jalonnent la carrière de chaque agent : évolution des missions, changement de grade, mobilité interne ou externe, reconversion professionnelle...
La volonté de changement des agents peut s’inscrire dans l’évolution de la collectivité et de ses activités. En soutenant leur initiative en matière d’évolution professionnelle, l’employeur dynamise les parcours professionnels, renforce la motivation et fidélise son personnel.
Les agents peuvent solliciter leur employeur pour réaliser un bilan de compétences, un stage d’immersion, préparer une validation des acquis de l’expérience ou suivre une formation s’inscrivant dans le cadre d’un projet d’évolution professionnelle, sans lien avec les activités de leur emploi.
Différents dispositifs existent : 
· Congé pour bilan de compétences ;
· Congé pour validation des acquis de l’expérience (VAE) ;
· Période d’immersion ;
· Compte personnel de formation (CPF) ;
· Congé de formation professionnelle ;
· Congé de transition professionnelle.
Ces dispositifs sont développés dans la partie 4 du document.
Encadré à supprimer dans la version finale 
Note pour la rédaction : 
La collectivité établit des règles de priorisation des demandes de formation personnelle. Elle se dote d’un budget et définit les éléments de prise en charge des actions selon les différents dispositifs : coût pédagogique, frais annexes (déplacement, hébergement et restauration).
Attention : pour le compte personnel de formation et le congé de transition professionnelle, l’absence de délibération définissant un plafond oblige à prendre en charge l’intégralité du coût de la formation.  
La collectivité définit également une procédure que les agents devront respecter pour leurs demandes de formation personnelle. La collectivité peut choisir de différencier les procédures selon les dispositifs (chacun ayant une procédure réglementaire qui lui est propre) ou d’identifier une procédure identique. Elle peut choisir de traiter les demandes au fur et à mesure de leur arrivée, ou définir des périodes d’instruction des demandes de formation. Attention, cependant aux délais réglementaires de réponse, de 1 ou 2 mois, en fonction des dispositifs. 
Les procédures et prises en charge financières définies par la collectivité seront indiquées dans les paragraphes suivants ou dans les fiches descriptives des dispositifs. 
1. [bookmark: _Toc216282550][bookmark: _Toc219813173][bookmark: _Toc219815942]La gestion des demandes 
[bookmark: _Toc216282551]La procédure à suivre 
Pour compléter cette partie la collectivité doit répondre aux questions suivantes :
(Il est possible de reprendre la même procédure que celle décrite pour les formations en lien avec les missions de l’agent).
· À quel moment la demande doit-elle être formulée ? Lors de l’entretien annuel, à tout moment en cours d’année, à des périodes précises dans l’année ? ;
· Auprès de qui ? Le supérieur hiérarchique, le référent ressources humaines, l’élu au personnel, le secrétaire général de mairie ?  
· Que doit préciser la demande écrite (obligatoire) ? Thème de la formation, attentes, projet d’évolution professionnelle, nom de l’organisme de formation, dates, lieu... ? 
· La demande doit-elle être accompagnée d’un devis, de devis d’organismes différents ?
· Un entretien est-il prévu pour préciser la demande ? Avec qui ? Le N+1, le référent RH, l’élu au personnel, le secrétaire général de mairie ? 
· Délai de réponse de l’employeur ? Les dispositifs imposent des délais de 1 ou de 2 mois.
[bookmark: _Toc216282552]La priorisation 
La réglementation prévoit 3 catégories de publics prioritaires pour l’accès aux actions de formation : 
· Agents de catégorie C dont le niveau de diplôme est inférieur au baccalauréat ; 
· Agents en situation de handicap mentionné à l’article L. 131-8 du CGFP ;
· Agents particulièrement exposés, compte tenu de leur situation professionnelle individuelle, à un risque d’usure professionnelle, selon l’avis du médecin du travail compétent.
En complément, la collectivité peut définir des critères permettant d’arbitrer les demandes des agents tels que : 
· L’ancienneté de l’agent ;
· L’engagement dans une démarche d’évolution professionnelle ;
· La valeur professionnelle de l’agent ;
· Les nécessités de service ;
· L’étude du financement des frais pédagogiques dépend-elle du dispositif ou est-elle générale ?
Point de vigilance : le refus de formation au motif de nécessité de service doit être motivé par des éléments factuels concrets. L’absence de motivations présente un risque juridique en cas de contentieux.  

En cas de refus d’une demande de formation pendant 2 années successives, le rejet d’une troisième demande portant sur une action de formation de même nature ne peut être prononcé par l’autorité territoriale qu’après avis de la CAP ou de la CCP. 
Dans le cadre du congé de formation professionnelle, la CAP ou la CCP dès la deuxième demande.
[bookmark: _Toc219813174][bookmark: _Toc219815943] La prise en charge des frais 
Le coût pédagogique
Encadré à supprimer dans la version finale
Selon les dispositifs, la collectivité doit ou peut choisir de prendre en charge le coût pédagogique de la formation. 
C’est une obligation de prendre en charge le coût pédagogique d’une action pour le Compte Personnel de Formation et le Congé de Transition Professionnelle. Dans ce cas, l’employeur a la possibilité de définir par délibération un montant plafond. Ce montant peut être un forfait global, un pourcentage du coût de la formation, un montant horaire ou journalier...  
En ce qui concerne les congés pour bilan de compétences, validation des acquis de l’expérience ou de formation professionnelle, l’employeur n’est pas tenu de prendre en charge le coût de la formation ou de l’accompagnement. Il peut cependant définir par délibération un montant d’aide. Ce montant peut être défini de la même manière que pour les autres dispositifs cités précédemment. 
La collectivité peut au choix : 
Préciser ici la manière dont elle prend en charge le coût pédagogique des formations personnelles d’une manière générale,  
Préciser dans les pages suivantes la manière dont elle prend en charge le coût pédagogique pour chaque dispositif. 

Les frais annexes (déplacement, repas et hébergement)
Encadré à supprimer dans la version finale
Mise à part la période d’immersion où l’agent est considéré comme étant en mission, l’employeur n’est pas dans l’obligation de prendre en charge les frais annexes liés à une formation personnelle auquel un agent participe. Il peut cependant choisir de le faire. 
Dans ce cas, la collectivité peut décider que l’indemnisation des frais de transport s’effectue soit sur la base du tarif de transport public de voyageurs le moins onéreux, soit sur la base des taux d’indemnités kilométriques, dépendant de la puissance fiscale du véhicule et de la distance parcourue.
La collectivité peut renvoyer à la délibération sur les frais de déplacement. 

[bookmark: _Toc219813175][bookmark: _Toc219815944][bookmark: _Toc216282560]Partie 4 : dispositifs de formation PERSONNELLE

1. [bookmark: _Toc219813176][bookmark: _Toc219815945]Congé pour bilan de compétences 
Ce congé a pour objectif de permettre à un agent de réaliser un bilan de compétences.
Celui-ci lui permet d’analyser ses compétences, ses aptitudes et motivations, de définir un projet professionnel et, le cas échéant, un projet de formation.

[bookmark: _Toc216282561]Agents concernés 
Les agents titulaires, les contractuels et les assistants maternels et familiaux occupant un emploi permanent, peuvent bénéficier sans condition d’ancienneté, d’un bilan de compétences. 
Un agent placé en congé de maladie peut, sur la base du volontariat et avec l’accord de son médecin traitant, suivre un bilan de compétences.[footnoteRef:16] [16:  Article L.822-30 du CGFP ] 

L’agent ne peut prétendre à un autre bilan qu’à expiration d’un délai d’au moins 5 ans, ramené à 3 ans pour les publics appartenant à une des 3 catégories prioritaires (partie 3, 1.2 priorisation). 

[bookmark: _Toc216282562]Spécificité du dispositif 
La durée du congé est de 24 heures sur le temps de travail. Il est fractionnable. 
La durée est portée à 72 heures pour les publics appartenant à une des 3 catégories prioritaires (partie 3, 1.2 priorisation).
La prise en charge financière du coût du bilan de compétences ne s’impose pas à l’employeur. 
Ici, la collectivité précise si elle prend en charge - totalement, partiellement (et à quelle hauteur) - le coût du bilan de compétences

L’agent qui, sans motif valable, ne suit pas l’ensemble du bilan perd le bénéfice de ce congé. Le cas échéant, il doit rembourser le montant de la prise en charge financière engagée par la collectivité. 

[bookmark: _Toc216282563]Rémunération 
Pendant le congé pour bilan de compétences, l’agent est en position d’activité, la période du congé étant considérée comme du temps passé en service. Il conserve sa rémunération. 

[bookmark: _Toc216282564]Procédure de demande 
La demande de congé doit être déposée 60 jours avant le début du bilan de compétences. Elle indique les dates, la durée et l’organisme prestataire choisi par l’agent. 
Le cas échéant, la demande peut également être accompagnée d’une demande de prise en charge financière du bilan par la collectivité. 
Dans les 30 jours qui suivent la réception, l’employeur fait connaître son accord ou les raisons qui motivent le rejet ou le report de la demande de congé et sa décision concernant la prise en charge financière. 
La collectivité peut ajouter ses éléments de procédure et de priorisation si différents de ceux prévus aux articles 1 et 2 de la partie 3 ou renvoyer aux pages traitant de ces éléments s’ils sont communs à tous les dispositifs.
Préciser le cas échéant si un ordre de mission est nécessaire.
Si l’employeur finance le coût du bilan de compétences, cela implique la conclusion d’une convention tripartite entre l’agent, la collectivité et le prestataire.

A l’issue du bilan, l’agent remet une attestation de présence délivrée par l’organisme prestataire.
Les résultats du bilan de compétences ne peuvent être communiqués à l’autorité territoriale ou à un tiers qu’avec l’accord de l‘agent.

[bookmark: _Toc219813177][bookmark: _Toc219815946]Congé pour validation des acquis de l’expérience (VAE) 
Ce congé sert à disposer de temps pour monter et présenter un dossier de validation des acquis de l’expérience en vue d’acquérir un diplôme, un titre à finalité professionnelle ou un certificat de qualification inscrit au répertoire national des certifications professionnelles (RNCP).

[bookmark: _Toc216282567]Agents concernés 
Les agents titulaires, les contractuels et assistants familiaux et maternels occupant un emploi permanent justifiant d’au moins 1 an d’expérience à temps complet soit 1 607h en rapport direct avec la certification visée.[footnoteRef:17] [17:  Articles 28 et 47 du décret n°2007-1845 et article L335-5 du Code de l’éducation. ] 

L’agent qui a bénéficié d’un congé pour VAE ne peut bénéficier d’un nouveau congé de ce type avant 1 an. 

[bookmark: _Toc216282568]Spécificité du dispositif 
La durée du congé est de 24 heures sur le temps de travail. Il est fractionnable. 
La durée est portée à 72 heures pour les publics appartenant à une des 3 catégories prioritaires (partie 3, 1.2 priorisation).
La prise en charge financière du coût de l’accompagnement VAE par un prestataire ne s’impose pas à l’employeur. 
Ici, la collectivité précise si elle prend en charge - totalement, partiellement (et à quelle hauteur) - le coût de l’accompagnement VAE par un prestataire.

L’agent qui, sans motif valable, ne suit pas l’ensemble de l’action pour laquelle le congé a été accordé, perd le bénéfice de ce congé. Le cas échéant, il doit rembourser le montant de la prise en charge financière engagée par la collectivité. 

[bookmark: _Toc216282569]Rémunération 
Pendant le congé pour VAE, l’agent est en position d’activité, la période du congé étant considérée comme du temps passé en service. Il conserve sa rémunération. 

[bookmark: _Toc216282570]Procédure de demande 
L’agent doit présenter sa demande par écrit au moins 60 jours avant la date de début prévue des actions de validation. La demande doit préciser le diplôme, le titre ou le certificat visé, les dates, la nature et la durée des actions nécessaires ainsi que le nom des organismes intervenants, si la démarche est accompagnée. 
Le cas échéant, la demande peut également être accompagnée d’une demande de prise en charge financière de l’accompagnement par la collectivité. 
Dans les 30 jours qui suivent la réception, l’employeur fait connaître son accord ou les raisons qui motivent le rejet ou le report de la demande de congé et sa décision concernant la prise en charge financière. 
La collectivité peut ajouter ses éléments de procédure et de priorisation si différents de ceux prévus aux articles 1 et 2 de la partie 3 ou renvoyer aux pages traitant de ces éléments s’ils sont communs à tous les dispositifs. 
Préciser le cas échéant si un ordre de mission est nécessaire.

À la fin du congé pour VAE, l’agent doit présenter à la collectivité une attestation de fréquentation effective délivrée par l’autorité chargée de la certification ainsi qu’une attestation de présence de l’organisme ayant accompagné l’agent. 


[bookmark: _Toc219813178][bookmark: _Toc219815947]Période d’immersion professionnelle
La période d’immersion professionnelle consiste en un stage d’observation au sein d’un établissement public.[footnoteRef:18] [18:  Décret n°2022-1043
] 


Son objectif est de confirmer un projet d’évolution professionnelle en s’immergeant dans la réalité d’un métier, et ainsi observer sa pratique et son environnement professionnel. 

Agents concernés
Chaque agent public, qu’il soit titulaire ou contractuel, peut bénéficier, sans condition d’ancienneté, d’une période d’immersion professionnelle auprès d’un employeur public. 

Spécificités du dispositif
La durée de la période d’immersion est de 2 à 10 jours ouvrés, consécutifs ou non. La durée cumulée ne peut être supérieure à 20 jours sur une période de 3 ans.

L’immersion se déroule obligatoirement au sein d’un établissement public.

Rémunération et statut de l’agent  
Pendant la période d’immersion, l’agent bénéficiaire est considéré comme étant en mission : il conserve sa rémunération et les frais occasionnés par les déplacements sont pris en charge par la collectivité. 

Procédure
La demande est adressée par l’agent à son employeur 3 mois avant la date souhaitée de la période. Ce délai peut être réduit par accord entre la collectivité et l’agent. 
La demande précise la structure d’accueil souhaitée, le ou les métiers observés, la durée et la période envisagée. La collectivité apprécie la cohérence de l’immersion avec le projet d’évolution professionnelle exprimé. 

La collectivité fait savoir à l’agent dans le mois qui suit la réception de la demande, son accord, le motif de son refus ou le report de la période.

Une convention est établie entre l’employeur, l’agent et la structure d’accueil. Elle définit les fonctions observées par l’agent, le lieu, la durée ainsi que les dates de son déroulement.
 
La collectivité peut ajouter ses éléments de procédure et de priorisation si différents de ceux prévus aux articles 1 et 2 de la partie 3 ou renvoyer aux pages traitant de ces éléments s’ils sont communs à tous les dispositifs.
Préciser le cas échéant si un ordre de mission est nécessaire.





[bookmark: _Toc219813179][bookmark: _Toc219815948]Compte Personnel de Formation (CPF)
Le compte personnel de formation permet aux agents d’accéder à une qualification ou de développer leurs compétences dans le cadre d’un projet d’évolution professionnelle.[footnoteRef:19] [19:  Décret n°2017-928 ] 


Il convient de différencier la gestion du CPF des agents publics (alimenté en heures) de celle du CPF des salariés du privé (alimenté en euros). La procédure de mobilisation du compte, les formations éligibles et leur financement sont différents.
La Caisse des dépôts alimente les comptes personnels de formation des agents publics chaque année sur la base de 25 heures par année civile pour un agent à temps complet, dans la limite d’un plafond de 150 heures. 

Les agents de catégorie C n’ayant pas atteint un niveau de diplôme ou titre professionnel de niveau CAP bénéficient d’une alimentation annuelle de 50 heures maximum et le plafond est porté à 400 heures. 

Pour obtenir cette bonification, l’agent doit préalablement compléter son profil sur son compte formation sur le site dédié : www.moncompteformation.gouv.fr. 
Chaque agent public est invité à créer son compte et à consulter ses droits sur ce même site.

Agents concernés
Tous les agents titulaires, stagiaires et contractuels sans condition d’ancienneté. 

Spécificités du dispositif
Les formations éligibles au CPF doivent avoir pour objet l’acquisition d’un diplôme, d’un titre, d’un certificat de qualification professionnelle ou le développement des compétences nécessaires à la mise en œuvre d’un projet d’évolution professionnelle.
Attention : ne sont pas éligibles au CPF les formations relatives à l’adaptation aux fonctions exercées.
L’agent peut solliciter préalablement un accompagnement personnalisé pour définir son projet. Celui-ci s’effectue dans le cadre du conseil en évolution professionnelle. 

La collectivité précise ici si le conseil en évolution professionnelle peut se réaliser en interne, ou si les agents sont orientés vers le CDG38.

La collectivité doit donner priorité aux formations visant à suivre :
· Une action de formation, un accompagnement ou à bénéficier d’un bilan de compétences, permettant de prévenir une situation d’inaptitude à l’exercice des fonctions ;
· Une action de formation ou un accompagnement à la validation des acquis de l’expérience par un diplôme, un titre ou une certification inscrite au répertoire national des certifications professionnelles ;
· Une action de formation de préparation aux concours et examens professionnels.
La collectivité peut compléter cette liste par d’autres types de formations qu’elle souhaite privilégier ou préciser des éléments de priorisation (voir partie 3, 1.2 priorisations). 

En outre, la collectivité est tenue d’accepter les demandes de formation des agents peu ou pas qualifiés qui portent sur le socle de connaissances et de compétences mentionné à l’article L. 6121-2 du code du travail (qui ont notamment pour objet la communication en français, les règles de calcul et de raisonnement mathématique...).[footnoteRef:20]  [20:  Article L422-12 du CGFP] 

Le bénéfice de cette formation peut, le cas échéant, être différé dans l’année qui suit la demande, pour des raisons de nécessité de service.
Les actions de formation suivies dans le cadre du CPF doivent se dérouler, en priorité, pendant le temps de travail. Les heures de formation suivies pendant le temps de service sont considérées comme du temps de travail effectif. Elles donnent lieu au maintien de la rémunération. 
La collectivité décrémente du CPF de l’agent le nombre d’heures de formation suivies, y compris celles suivies en dehors du temps de travail. Dans le cas où l’attestation de formation ne préciserait pas le nombre d’heures, le temps est décompté comme suit : 
· Une journée de formation correspond à un forfait d’utilisation de 6 heures de droits acquis ;
· Une demi-journée correspond à un forfait d’utilisation de 3 heures de droits acquis.
L’utilisation du CPF peut se combiner avec le congé de formation professionnelle, le congé de transition professionnelle, le congé pour validation des acquis de l’expérience ou le congé pour bilan de compétences. 

Prise en charge du coût de la formation 
L’acceptation par l’employeur de la mobilisation du Compte Personnel de Formation implique sa prise en charge du coût de la formation. Il peut cependant définir un plafond par délibération.
Ici, l’employeur précise le plafond maximum pour la prise en charge du coût pédagogique, si une délibération a été prise en ce sens. Le plafond peut être défini de différentes manières : forfait par action de formation, pourcentage du coût de la formation, montant par heure de formation ou par journée...
Il précise également si les frais annexes à la formation (déplacement, repas, hébergement) sont pris en charge, comment et à quelles conditions, le cas échéant. 

[bookmark: undefined]Procédure
L’agent doit solliciter l’accord écrit de son employeur en précisant le projet d’évolution professionnelle qui fonde la demande. Cet accord porte sur la nature, le calendrier et le financement de la formation souhaitée. 

Afin de garantir une équité de traitement dans l’instruction des demandes, chaque employeur doit définir une procédure claire et précise pour les agents concernés et les personnes amenées à intervenir dans le processus de décision.
La collectivité peut ajouter ses éléments de procédure et de priorisation si différents de ceux prévus aux articles 1 et 2 de la partie 3 ou renvoyer aux pages traitant de ces éléments s’ils sont communs à tous les dispositifs.
Préciser le cas échéant si un ordre de mission est nécessaire.

La collectivité répond par écrit à la demande de l’agent dans un délai de 2 mois. 
En cas d’accord, une convention tripartite entre l’agent, la collectivité et le prestataire est établie.
Toute décision de refus opposée à une demande de mobilisation du CPF doit être motivée[footnoteRef:21]. Il peut être fait recours notamment aux fondements suivants : [21:  Article L422-1 du CGFP] 

· Les nécessités de service (le calendrier de la formation n’est pas compatible avec les nécessités de service) ; 
· Le projet d’évolution professionnelle de l’agent (le projet doit être consolidé, absence de prérequis pour effectuer la formation, priorités définies par l’employeur...) ; 
· Le financement de la formation (défaut de crédits disponibles).



[bookmark: _Toc219813180][bookmark: _Toc219815949]Congé de formation professionnelle (CFP)
Le CFP permet à l’agent, dans le cadre de sa formation personnelle, de suivre sur son temps de travail un parcours de formation de longue durée. 
[bookmark: _Toc216282573]Agents concernés 
Les fonctionnaires à temps complet ou non, ou à temps partiel, ayant accompli au moins 3 ans de services effectifs dans la fonction publique ; 
Les agents contractuels occupant un emploi permanent et les assistants maternels et familiaux, ayant accompli au moins 36 mois de services publics consécutifs ou non, dont au moins 12 mois au sein de la collectivité dans laquelle est demandé le congé de formation ; 
L’agent ne peut obtenir un nouveau congé de formation dans les 12 mois qui suivent le premier, sauf si celui-ci n’a pu être mené à son terme en raison des nécessités de service.

Spécificités du dispositif
Le congé de formation professionnelle ne peut excéder 3 ans sur l’ensemble de la carrière. Il peut être utilisé :
· En une seule fois ; 
· En plusieurs fois sur toute la durée de la carrière : périodes de stages d’une durée minimale équivalent à un mois temps plein qui peuvent être fractionnées (semaine, journée, demi-journée).[footnoteRef:22] [22: Articles 8 et 11 du décret n°2007-1845] 

Par dérogation, cette durée est portée à 5 ans sur l’ensemble de la carrière pour les agents appartenant à une des 3 catégories prioritaires (partie 3, 1.2 priorisations).
L’agent peut demander un congé de formation professionnelle après avoir consommé ses droits acquis au titre du Compte Personnel de Formation (CPF) ou solliciter le bénéfice de ses droits CPF au terme du congé de formation professionnelle. 
A l’issue de la formation, l’agent s’engage à rester au service d’une des trois fonctions publiques pendant une période égale au triple du temps indemnisé, dans la limite de 3 ans. En cas de de rupture de cet engagement, il doit rembourser les indemnités perçues (voir ci-dessous « rémunération ») à concurrence de la durée de service non effectuée. 
La collectivité peut lever cette obligation par l’autorité de nomination[footnoteRef:23].  [23:  Article 13, décret n°2007-1845] 

Ici, la collectivité peut indiquer les critères qui l’amènent à lever cette obligation. Par exemple, si le projet de l’agent, pour lequel le congé de formation a été accepté, ne peut pas se réaliser dans le secteur public (métier inexistant, création d’entreprise...), ou en fonction d’une certaine ancienneté de l’agent...

[bookmark: _Toc216282575]Rémunération 
Pendant les 12 premiers mois du congé, l’agent est rémunéré à hauteur de 85% du traitement brut qu’il percevait au moment de la mise en congé ainsi que son supplément familial de traitement, le cas échéant. Les périodes de congé suivantes ne sont pas rémunérées.
Pour les publics appartenant à une des trois catégories prioritaires (partie 3, 1.2 priorisations), la rémunération est de 100% du traitement brut les 12 premiers mois, puis 85% du traitement brut les 12 mois suivants, ainsi que le supplément familial de traitement, le cas échéant. Les périodes de congé suivantes ne sont pas rémunérées.
Cette indemnité mensuelle ne peut pas être supérieure à 2 778,62 € brut par mois.[footnoteRef:24] [24:  Article 12, décret n°2007-1845 ] 


Les collectivités employant moins de 50 agents à temps complet peuvent être remboursées par le CDG, si celui-ci en a délibéré, de tout ou partie du montant des indemnités versées à l’agent pendant son congé de formation professionnelle. [footnoteRef:25] [25:  Article 17 du décret n°2007-1845] 

Procédure 
L’agent intéressé doit présenter une demande écrite au moins 90 jours avant la date de début prévue du congé. Elle doit préciser la date de début de la formation, sa nature, sa durée et le nom de l’organisme de formation. 
La collectivité examine la demande et répond, par écrit, dans un délai de 30 jours. La demande peut être refusée ou reportée et la réponse sera alors motivée. Elle peut également faire savoir à l’intéressé que son accord est subordonné au remboursement de la rémunération par le centre de gestion ; elle dispose alors d’un nouveau délai de 30 jours pour statuer.
La collectivité peut ajouter ses éléments de procédure et de priorisation si différents de ceux prévus aux articles 1 et 2 de la partie 3 ou renvoyer aux pages traitant de ces éléments s’ils sont communs à tous les dispositifs.
Préciser le cas échéant si un ordre de mission est nécessaire.
Les nécessités de service peuvent justifier un refus. Au-delà du 1er refus, l’avis de la CAP ou la CCP est requis avant de répondre à l’agent.
Point de vigilance : le refus de formation au motif de nécessité de service doit être motivé par des éléments factuels concrets. L’absence de motivations présente un risque juridique en cas de contentieux. 

[bookmark: _Toc216282577]La prise en charge du coût pédagogique  
Les frais de formation sont à la charge de l’agent sauf accord de prise en charge par la collectivité. 
Ici, l’employeur précise s’il peut prendre en charge tout ou partie du coût pédagogique. Le montant de l’aide peut être défini de différentes manières : forfait par action de formation, pourcentage du coût de la formation, montant par heure de formation ou par journée...

[bookmark: _Toc216282578]Frais de déplacement 
Concernant la prise en charge des frais annexes : le niveau et les modalités de prise en charge des frais annexes (frais de déplacement, d’hébergement, de repas) doivent être arbitrés par la collectivité. 
Ici, l’employeur précise si les frais annexes à la formation (déplacement, repas, hébergement) sont pris en charge, comment et à quelles conditions, le cas échéant. 


[bookmark: _Toc216282594][bookmark: _Toc219813181][bookmark: _Toc219815950]Congé de Transition Professionnelle
Le congé de transition professionnelle permet à certains agents de suivre une formation ou un parcours de formation dans l’objectif de changer de métier.
L’objectif est d’aboutir à une certification professionnelle ou de se préparer à créer ou reprendre une entreprise.
[bookmark: _Toc216282595]Agents concernés
Seuls les agents prioritaires au titre de l’article L 422-3 du CGFP peuvent bénéficier du Congé de Transition Professionnelle :
· Agents de catégorie C dont le niveau de diplôme est inférieur au baccalauréat ; 
· Agents en situation de handicap mentionnés à l’article L. 131-8 du CGFP ;
· Agents particulièrement exposés, compte tenu de leur situation professionnelle individuelle, à un risque d’usure professionnelle, selon l’avis du médecin du travail compétent.

[bookmark: _Toc216282596]Spécificités du dispositif
Le congé de transition professionnelle est d’une durée minimum de 120h pour un parcours de formation aboutissant à une certification professionnelle. Il est de 70h minimum pour un accompagnement à la création ou la reprise d’une entreprise. Sa durée maximum est de 12 mois. 
Le congé est fractionnable. Il peut être prolongé par un congé de formation professionnelle. Les durées cumulées de ces deux congés sont limitées à 5 ans sur l’ensemble de la carrière. 

Le coût pédagogique du parcours de formation est à la charge de l’employeur. 

Ici, l’employeur précise le plafond maximum pour la prise en charge du coût pédagogique, si une délibération a été prise en ce sens. 
Le plafond peut être défini de différentes manières : forfait par action de formation, pourcentage du coût de la formation, montant par heure de formation ou par journée...
Il précise également si les frais annexes à la formation (déplacement, repas, hébergement) sont pris en charge, comment et à quelles conditions. 
[bookmark: _Toc216282597]Rémunération de l’agent 
Pendant le congé de transition professionnelle, l’agent perçoit la totalité de son traitement indiciaire. 

Ici, la collectivité précise si elle maintient le RIFSEEP de l’agent pendant le congé de transition professionnelle. 
[bookmark: _Toc216282598]Procédure 
La demande de congé de transition professionnelle est formulée 90 jours au moins avant la date à laquelle commence l’action ou le parcours de formation. Elle précise la nature de la ou des actions de formation, leur durée, le nom de l’organisme qui les dispense, ainsi que l’objectif professionnel visé. 

Lorsqu’elle procède à l’examen de la demande, la collectivité apprécie la cohérence de cette demande avec le projet d’évolution professionnelle exprimé, ainsi que la pertinence des actions de formation destinées à permettre sa mise en œuvre et les perspectives d’emploi à l’issue de la formation.  

La collectivité répond à l’agent par écrit, dans un délai de deux mois suivant la réception de la demande de congé. La décision par laquelle la collectivité rejette la demande doit être motivée. 
La demande de congé peut être différée dans l'intérêt du service.
La collectivité peut ajouter ses éléments de procédure et de priorisation si différents de ceux prévus aux articles 1 et 2 de la partie 3 ou renvoyer aux pages traitant de ces éléments s’ils sont communs à tous les dispositifs.
Préciser le cas échéant si un ordre de mission est nécessaire.
L’agent qui bénéficie du congé de transition professionnelle transmet les attestations établies par l’organisme de formation, justifiant de son assiduité. Il perd le bénéfice de ce congé s’il cesse, sans motif légitime, de suivre cette action. 

Formations obligatoires 


Formations statutaires obligatoires1


Formation d'intégration 
Catégories A et B : 10 jours
Catégorie C : 5 jours 


Au premier emploi 
(dans les deux ans suivant la nomination)
- Catégories A et B :5 jours mini
- Catégories C : 3 jours mini


tout au long de la carrière
(par périodes de 5 ans)
- tous les agents : 2 jours mini 


Prise de poste à responsabilité 
(dans les 6 mois suivant l’affectation)
- tous les agents : 3 jours mini 


Formation de professionnalisation


Formations spécifiques


Formation syndicale 


Formation hygiène et sécurité 


Formation des policiers municipaux 


Formations facultatives 


Perfectionnement 
Toute formation dispensée en cours de carrière, allant au-delà des obligations de formation


Préparation aux concours et examens professionnels 


Formation personnelle à l'initiative de l'agent 


Compte personnel de formation


Congé de formation professionnelle 


Congé de bilan de compétences 


Congé de validation des acquis de l'expérience (VAE)


Uniquement public prioritaire2:  
Congé de transition professionnelle 


Disponibilité pour effectuer des études ou recherches


Période d'immersion  


Formation secrétaires généraux de mairie
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Ici logo de la collectivité   1              
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